
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LEIMBACH

LE MAIREP.L.U. APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION  
DU CONSEIL MUNICIPAL LE 24 MARS 2025

Périmètre du Droit de 
Préemption Urbain

Vu pour être annexé à la délibération du 9 avril 2025 
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Pour une bonne lecture, n’oubliez pas l’éco-impression en recto-verso
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